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DECISION  D2023 271

OBJET : Délégationdu Droit de Préemptionurbain renforcéau profit de rEtablissement Public Foncier d'Ile de
France (EPFIF) dans le cadre de l'aliénation de biens àusage commercial et d'habitation sur une parcelle
cadastréesection B n°163 sise 50-54 rue de Stalingrad et d'un bien àusage de stockage sur une parcelle
cadastréesection 8 n<>164 sise 19 rue Franklin au PréSaint-Gervais, appartenant àla SCI STALINGRAD 50-54,

représentéepar Madame SITBON Karine.

LEPRESIDENT,

Vu le Code Généraldes Collectivités Territoriales, et notamment son article L,5219-5 déterminant les

compétences des établissements publics territoriaux et les conditions d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements publics de coopération intercommunale àfiscalité propre
exlstants au 31 décembre2015 ;

Vu le Code de l'Urbanisme, et notamment les articles L.210-1 et suivants, L.211-2, L.213-1 et suivants, L.300-

1, R.213-1 et suivants, R.213-14 et R.213-15;

Vu le décret11" 2015-1661 du 11 décembre2015 relatif àla Métropoledu Grand Paris et fixant le périmètre
de l'établîssementpublic territorial Est Ensemble dont le siègeest àRomainville ;

Vu la délibérationn°2020_07_16_04 du IGjuillet 2020 portant délégationde compétenceau President pour

prendre des décisions dans des domaines limitativement énumérésparmi lesquels lexercice du droit de

préemptionurbain;

Vu la délibérationdu Conseil de Temtoire n° CT 2020-02-04-1 du 4 février 2020 approuvant le Plan local

d'Urbanisme Intercommunal ;

VUIa modificationsimplifiéeduPLUiapprouvéepardélibérationduConseildeterritoiredEstEnsembleGrand

Paris en date du 29 juin 2021 ;

Vu la modification n"! du PLUt approuvéepar délibérationdu Conseil de territoire d Est Ensemble en date du
24 mai 2022,

Vu la délibérationdu Conseil Municipal, en date du 07 juillet 1987, instaurant le droit de préemptionsur

l'ensemble du territoire du PréSaint-Gen/ais ;

Vu la délibérationdu Conseil Munidpal, n" 55/2011 du 27 juin 2011, confirmant le Droit de Preemption Urbain

et instituant le Droit de PréemptionUrbain Renforcésur l'ensemble du territoire du PréSaint-Gen/ais ;

Vu la délibérationdu conseil de Territoire n° CT 2020-02-04-26 du 4 février 2020 instaurant le Droit de

préemptionurbain renforcésur l'ensemble des zones urbaines du Plan Local d Urbanisme Intercommunal sur

la commune du PréSaint-Gervais ;
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Vu la Convention tripartite entre l'Etablissement Public Fonder d'Ile de France, la Ville du PréSaint-Gervals,

et l'Etablissement Public Territorial Est Ensemble, du 21 juillet 2021 et son avenant n'1 du 19/12/2022 ;

Vu la Déclarationd'Intention d'Aliénern° 093 OG122 B 0212 reçueen Mairie du PréSaint-Gervais le 10 octobre

2022, portant sur la mise en verte de biens àusage commercial et d'habitation sur une parcelle cadastrée

section B n*163 sise 50-54 rue de Stallngrad et d'un blen àusage de stockage sur une parcelle cadastréesectlon
B n'164 sise 19 rue Franklin d'une surface utite au PréSaint-Genais, appartenantà la SCI STALINGRAD 50-54,

représentéepar Madame SITBON Karine,

VU le courrier adressé en date du 30 novembre 2022 àla SCI STALINGRAD 50-54 et àMaître Jean-Yves

LAMEYSE indlquant que la Déclarattond'Intentlon d'Aliénerest incomplèteen ce qui concerne la consistance

des biens aliénés,valant égalementdemande de visite et de documents,

VU le formulaire de Déclaratlond'Intention d'Aliénercomplétéreçu en Mairle du Pré Saint-Gervais le 24

février2023,

Considérantque le Présidentdu Territoire est compétentpour déléguerI exercice du droit de préemptionà

l'occasion de l'aliénationd'un bîen ;

Considérantque la parcelie cadastrée section B n*163 est concernée par l^emplacement réservé«ERLe3 »

pour la créationd'un équipementsportif complémentaire;

Consîdérantque, dans le cadre de KOpérationd'Aménagementet de Programme multi-sites «7 Arpents »,la

parcelle cadastrée section B n'163 a pour vocation d'accueillir un programme immobilier comprenant des

logements en mixitésociale et des commerces en reî-de-chausséesur rue, alnsi que la créationd'un espace
vert et un équipement sportif complémentaireau Gymnase Nodier implanté sur la parcelle llmitrophe

cadastréesection B n"108, selon l'implantation prévuepar l'OAP

Considérant que les parcelles cadastrees section 8 n" 163 et 164, sises 50-54 rue de Stalingrad et 19 me

Franklln au Pre Saint-Gervais, se situent dans le périmètrede veille foncière, institué dans le cadre de la

convention d'intervention foncièresignéele 21 juillet 2021 entre la Ville du PréSaint-Gervais, l/Etablissement

Publlc Terrltorial Est Ensemble et l'Etablisseinent Public Foncier d'Ile-de-France (EPFIF), et plus précisément

que ces parcelles ont étéidentifiéedans rannexe n"l comme site de veille foncière;

Considérantque l'EPFIF realise sur ce périmètreune mission de veille foncièredevant permettre l'acqulsition

de biens immobiliers et fonclers représentantdes opportunitésstratégiques;

Considérantque les parcelles susmentionnéesconstituent 1 îlot dit «Stalingrad »ayant fait l'objet d une

étudedefaisabilitéarchitecturafeetcapacîtairevisantàencadrerrurbanisati'ondecetîlotetdontles

conclusiors ont étéportéesàla connaissance de la commune du PréSaint-Gervais et de l'Etablissement
Public Foncier d'Ile de France en date du 12 mai 2021 ;

Considérantque les parceltes sont situéesdans le périmètredu Nouveau Programme de Renouvellement

Urbain 7 Arpents/Stalingrad, àproximitéd'une polaritéde commerces, d'activitésde sen/ices àredynamiser

etdu gymnase Nodier, équipementcommunalmajeur;
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Considérantque la  qualification de ces parcelles participera également la mise en  uvre de la politique de

redynamisation commerciale et de service àfa population du secteur ;

Considérant que les documents mentionnés àFartide R 123-7 du code de l'urbanisme et demandés par
courrier en date du 30 novembre 2022 n'ont pas ététransmis; que les délais commenceront àcourir à

compter de leur réception;

DECIDE

Article ler :

Le droit de préemption est déléguéà l'Etablissement Public Foncier d lle de France en vue de 1 exercer

concernant des biens àusage commercial et d'habitation sur une parcelle cadastréesection B n°163 sise 50-

54 rue de Statingrad et d'un bien àusage de stockage sur une parcelle cadastréesection B n°l64 sise 19 rue

Franklin d'une surface utile au PréSaint-Gervais, appartenant àla SCI STALINGRAD 50-54, représentéepar
Madame SITBON Karine, dont la Déclarationd'Intention d'Aliénern" 093 061 22 B 0212 a étéreçueen Mairie

du PréSaint-Gervais le 10 octobre 2022, complétéele 24 février2023.

Article 2 :

Ampliation de la présentedécisionsera adresséeà:

Monsieur le Préfetde Seine-Saint-Denis, 1 esplanade Jean Moulin, 93007 Bobigny,

Monsieur le Maire du PréSaint-Gen/ais, 84 bis avenue AndréJoineau, 93310 Le PréSaînt-Gervais,

L'Etablissement Public Foncier d'Ile de France, 4/14 rue Ferrus, 75014 Paris,

Fait àRomainville, le ;2 5 (IAI ?fl23i
Le Président /^iklS^.

\<&

Patri
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